
Etude de votre demande [LP]

Vous  souhaitez  nous  confier  une
mission et nous vous remercions.

La première étape va consister à étudier vos informations afin
de prendre connaissance du contexte dans lequel vous êtes
victime  et/ou  pour  lequel  vous  souhaitez  demander  notre
soutien.

Cette étape est indispensable afin de nous aider à découvrir
le contexte, comprendre votre situation et à nous diriger
vers la résolution de votre litige.

 

 

https://www.lenetexpert.fr/expertises-privees-expertises-judiciaires/etude-de-votre-demande-lp/


Etude de votre demande
 

Merci de nous envoyer sur expertises@lenetexpert.fr :
• Le déroulement des faits ;

• La situation dans laquelle vous vous trouvez ;
• L’ensemble des démarches que vous avez tenté jusque là ;

• Tout document que vous jugerez utile ;
• Ce que vous attendez précisément de nous.

 
En retour vous obtiendrez :

• un avis et/ou une proposition d’actions à réaliser ;
• éventuellement des demandes d’informations complémentaires ;
• probablement la résolution de votre problème dès cette étape.

 

 
 Etude de votre demande : 480 euros

 

Vous pouvez régler par Carte Bancaire ou par COMPTE PAYPAL

 

Vous pouvez aussi régler par CHÈQUE à l’ordre de LE NET
EXPERT à envoyer à :

LE NET EXPERT
1, LES MAGNOLIAS
84300 CAVAILLON

N’oubliez pas d’indiquer sur un courrier d’accompagnement ou au dos de
votre chèque vos coordonnées.

 

 
Enfin vous pouvez régler par VIREMENT au moyen des

coordonnées bancaires ci-dessous
et envoyer votre preuve de virement

à virements@lenetexpert.fr
 

Afin d’associer le virement à votre affaire, merci d’indiquer vos nom et
prénom dans le libellé du virement.

mailto:expertises@lenetexpert.fr
mailto:virements@lenetexpert.fr


Nous nous engageons à la plus totale discrétion et la plus
grande confidentialité dans les informations que vous nous
communiquez. Notre prestation d' »Etude de votre demande » ne
représente qu’une étude. Denis JACOPINI, Le Net Expert ou tout
autre prestataire agissant à la demande de Denis JACOPINI ne
saurait être tenu responsable du contenu et des conséquences
de notre « Etude de votre demande ».  Si malgré l’envoi de vos
informations  ou  documents  nous  nous  déclarions  incompétent
pour vous communiquer une réponse sous un délai de 90 jours,
nous nous engageons à vous rembourser la totalité des sommes
encaissées sur simple demande.

 


